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LE RÉSUMÉ   
 

Le présent mémoire a traité l'Evolution de la Doctrine Militaire 

Algérienne de l'Armée de Libération Nationale (ALN) à l'Armée Nationale 

Populaire (ANP). 
 

Il a évoqué, en son sein, plusieurs étapes importantes dans l'histoire du 

peuple et l'armée algériens depuis que le colonisateur ait envahi le sol algérien 

en passant par les différentes résistances populaires, le mouvement national et 

arrivant au combat armé généré par la révolution du Premier Novembre 1954. 

Cette dernière a consacré, à l'Algérie, la restitution de sa souveraineté nationale 

avec la préservation de son intégrité territoriale. 

 

Dans ce cadre, le sujet principal de la thèse a retracé la doctrine de 

l'armée depuis la constitution de l'ALN, en Octobre 1954, des milieux de 

militants libres du mouvement national. Cette armée avait pour mission de 

détruire le colonisateur en le chassant de force du pays. A l'aube de 

l'indépendance, elle s'est vue se reconvertir d'une armée libératrice en une armée 

régulière dont la mission était d'éliminer les résidus du colonialisme à travers sa 

participation au combat de la construction et de l'édifice du pays à l'instar de sa 

vocation primordiale de défense du territoire algérien contre toute menace 

étrangère.  

 

Cette armée, constituée de franges du peuple dans ses différentes classes 

sociales, a été baptisée "Armée Nationale Populaire". 

 

 

 

 



THE ABSTRACT 

 
This brief dealt with the Evolution of the Algerian military Doctrine 

from the National Liberation Army (ALN) to the People's National Army 

(ANP). 
  

It referred, in its midst, several important milestones in the history of the 

people and the Algerian army since the colonizer has invaded the Algerian soil 

through various popular resistances, the national movement and arriving to 

armed combat generated by the revolution of 1
st 

November 1954. The latter 

devoted, to Algeria, the restitution of national sovereignty with the preservation 

of its territorial integrity. 

  

In this context, the main subject of the thesis has traced the doctrine of 

the army since the formation of the National Liberation Army, in October 1954, 

the backgrounds of free national movement activists. This army's mission was to 

destroy the colonizer by doing out of the country's strength. At the dawn of 

independence, it was seen to reconvert a liberating army to a regular army, 

whose mission was to eliminate the residues of colonialism through its 

participation in the fight of the construction and the building of the country like 

its paramount vocation of defense of the Algerian territory against any foreign 

threat.  

 

This army, consisting of fringes of the people in its various social 

classes, has been dubbed "People's National Army". 
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Déclaration du Congrès de Tripoli – Juin 1962 – 

-LA RECONVERSION DE  L'ALN- 1
 

  
La fin de la guerre, la constitution du Parti et la création de l'armée nationale imposent 

une reconversion de l'ALN. 

  

L'ALN en tant qu'organisme militaire du FLN est composée de militants. Cette qualité 

de militant est la condition de base du combattant de 1’ALN. 

  

La guerre a nécessité le versement de militants de 1'ALN qui en a fait des combattants 

  

L'accession de l'Algérie à l'indépendance impose qu’une partie de l’ALN revienne à la 

vie civile et donne des cadres au Parti et que l'autre partie constitue le noyau de l'armée 

nationale. 

 

Cette armée assurera la défense de l'indépendance et l'intégrité du territoire et 

participera et la mobilisation des masses pour la reconstruction du pays.  Mais devant les 

menaces constantes de l'impérialisme et l'importance de ses forces armés, il faudra donner au 

peuple même les moyens d'assurer la défense de son pays.  D’où la nécessité, de constituer 

des milices populaires à travers l'ensemble du territoire national et donner à notre armée le 

soin de les entraîner, 

  

C’est ainsi que le peuple donnant à son armée des moyens d'assurer sa mission de 

défense, et l'armée aidant le peuple dans sa tache de reconstruction se créeront les conditions 

de la formation d'une véritable armée populaire de l'Algérie indépendante. 

  

Cette formation sera accélérée par un travail de politisation de l'armée et de création en 

son sein de cellules du Parti. 

                                                 
1
- Site du Présidence de la république, Symboles de l'Etat, Les Textes Fondateurs de la République, La 

Déclaration du Congrès de Tripoli – Juin 1962 – 

mbolefr.htmmouradia.dz/francais/symbole/textes/sy-http://www.el 

http://www.el-mouradia.dz/francais/symbole/textes/symbolefr.htm
http://www.el-mouradia.dz/francais/symbole/textes/symbolefr.htm
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 09 

Congres du Parti du Front de Libération Nationale 
er

Le 1 

 1–La Charte d'Alger Avril 1964– 

       Troisième Partie (Les Instruments de la Réalisation), Chapitre 2 (L'Etat)  
 

:point 
éme

Le 13 

 

L’armée de libération a constitué un important facteur de la victoire du peuple algérien 

sur le colonialisme français. 

Composée de militants, l’ALN s’est manifestée non seulement comme un instrument 

de combat mais aussi comme un défenseur des transformations révolutionnaires engendrées 

par la lutte armée. 

  

Née de L’ANP est une des composantes de l’Etat qui ne constitue pas un legs du 

colonialisme  comme les autres instruments étatiques existants. Ses problèmes et ses 

difficultés proviennent de son histoire durant la guerre de libération et de la nécessité de sa 

reconversion au lendemain de l’indépendance. Cette reconversion a pour objectif la 

constitution d’un instrument adopté à des tâches étatiques, politiques, économiques et 

sociales, animé par des mœurs révolutionnaires forgées dans la guerre. 

  

L’ANP est un des instruments de la défense de la révolution. 

 

Cette dernière ainsi que ses conquêtes, ne peuvent être défendues si l’on ne dispose 

pas d’une force capable de la défendre. L’ANP, instrument au service du peuple et aux ordres 

du gouvernement est, avant tout, une école du citoyen et des militants. Le parti est chargé de 

l’éducation politique de l’armée. 

 

            La recherche des méthodes de combat, des structures et des technicités nécessaires à 

une armée moderne ne doivent en aucun cas se faire indépendamment des expériences de la 

guerre de libération comme elle ne doit pas provoquer une sous-estimation de l’encadrement 

politique-militaire. 

                                                 
1
- Site du Présidence de la république, Symboles de l'Etat, Les Textes Fondateurs de la République, La Charte 

d'Alger –Avril 1964-   

cais/symbole/textes/symbolefr.htmmouradia.dz/fran-http://www.el 

http://www.el-mouradia.dz/francais/symbole/textes/symbolefr.htm
http://www.el-mouradia.dz/francais/symbole/textes/symbolefr.htm
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            L’ANP doit contribuer à la production, à la mise en place et à l’entretien des grandes 

infrastructures. 

  

Sa vocation sociale doit se manifester notamment dans les tâches de formation 

professionnelle et d’assistance aux populations des régions déshéritées et sous-équipées. 

  

L’ANP doit aider à la formation militaire des militants et citoyens groupés dans des 

milices populaires (voir statuts des milices populaires) pour la défense de la révolution. 

  

La définition de la politique militaire, des impératifs d’implantation et des grands 

mouvements sont du ressort du gouvernement dans le cadre des directives du parti. 
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